
Comment aider:
u	Laissez le bois de chauffage chez vous –  
 achetez-le localement sur le lieu de votre  
 destination ou à proximité de celle-ci, ou  
 ramassez du bois de chauffage sur place  
 lorsque cela est autorisé.

u	N’achetez ou ne ramassez que le bois  
 dont vous avez besoin et utilisez-le  
 entièrement avant la fin de votre séjour.

u	Si vous avez déjà déplacé du bois de  
 chauffage, utilisez-le immédiatement.  
 Ne l’emportez pas chez vous et ne laissez  
 pas le bois de chauffage excédentaire sur  
 le site.

Si vous êtes un campeur qui part faire un séjour en plein air ou que vous cherchez simplement du bois de 
chauffage pour votre poêle à bois, protégez les forêts. Ne déplacez pas le bois de chauffage sur de longues 
distances, car il peut potentiellement transporter des espèces envahissantes. À la place, achetez-le là où vous le 
brûlerez, achetez du bois de chauffage traité thermiquement ou ramassez-le sur place lorsque cela est autorisé.


